
Stop violences conjugales est destiné aux 
professionnels (santé, social, forces de l’ordre, justice...) 
qui ont besoin d’orienter rapidement une victime de 
violences conjugales vers les structures appropriées : 
dépôt de plainte, consultation médicolégale, 
accompagnement psychologique, etc.

stop-violences-conjugale
s-hauts-de-France.fr/

RECHERCHEZ 
UN ÉTABLISSEMENT 

SUR UNE CARTE

CONSULTEZ 
LA DOCUMENTATION

D’URGENCE

Face à 
une victime 
de violences 
conjugales :

https://agit.or2s.fr/StopViolenceshdf


Cet espace comprend :

•	 Une base de données référençant plus de 1 200 structures ;

•	 Une interface permettant de sélectionner les structures à partir 
des besoins de la victime ou à partir du type de structures ;

•	 Une cartographie dynamique où les structures sont géolocalisées 
dans un périmètre choisi ;

•	 Une fiche descriptive de chaque structure imprimable et 
exportable ;

•	 Des supports d’information à imprimer pour afficher ou mettre  
à disposition du public ;

•	 Des ressources 
d’information et de 
formation destinées aux 
professionnels.

Conduit par la Direction régionale aux droits des femmes
et à l’égalité entre les femmes et les hommes des Hauts-de-France

et l’Agence régionale de santé des Hauts-de-France,
et développé par l’observatoire régional de la santé et du social

https://stop-violences-conjugales-hauts-de-france.fr/

